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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE SAINT-LOUIS 

PREMIÈRE SÉANCE RÉGULIÈRE 
29 SEPTEMBRE 2021 À 18:30 HEURES 

LOCAL 407 

PROJET DE PROCÈS-VERBAL 

1. Ouverture de la séance 

Ouverture de l’assemblée à 18 h 39 

2. Vérification des présences 

Membres parents Membres du personnel 

Caroline Babin Véronique Deslauriers, directrice 

Roxane Gervais Mélodie Robichaud, secrétaire 

Marie-Claude Bellemare Annie Lavoie, enseignante 

Michel Bouchard Tristan Brochu, enseignant 

Marilyn Lemire Vicky St-Pierre, enseignante 

 Denise Bérubé, SDG 

3. Droit de parole au public 

Personne n’est présent. 

4. Nomination d’un secrétaire 

Madame Véronique Deslauriers propose Madame Mélodie Robichaud comme secrétaire du conseil 

d’établissement. Les membres approuvent la proposition de Madame Véronique Deslauriers à 

l’unanimité. 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Madame Véronique fait la lecture de l’ordre du jour. Madame Marilyn Lemire propose d’adopter l’ordre 

du jour, elle est appuyée par Madame Vicky St-Pierre. À l’unanimité. 

6. Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion du 9 juin 2021  

Monsieur Michel Bouchard propose d’approuver le procès-verbal, il est appuyé par Madame Marilyn 

Lemire. À l’unanimité. 

7. Élection à la présidence 

Madame Véronique Deslauriers explique le rôle du président ou de la présidente. Elle fait la lecture du 

document des règles de régie interne (page 2 du document). Monsieur Michel Bouchard se propose 

comme président. Il est élu à l’unanimité.
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8. Élection à la vice-présidence 

Monsieur Michel Bouchard propose Madame Marie-Claude Bellemare comme vice-présidente. 

Madame Marie-Claude Bellemare accepte. Elle est élue à l’unanimité. 

9. Représentant de la communauté 

Madame Véronique Deslauriers explique ce qu’est un représentant de la communauté. Elle demande 

aux membres s’ils pensent à quelqu’un, de les référer. Pour l’instant, personne ne se présente. 

10. Dénonciation d’intérêts et divulgation de renseignements personnels 

Madame Véronique Deslauriers explique ce qu’est la dénonciation d’intérêts. Le document sera remis 

aux enfants des membres du conseil d’établissement et sont invités à le remplir. Le document de 

divulgation de renseignements personnels est aussi remis aux membres et il doit être rempli et remis 

au secrétariat de l’école rapidement.  

11. Règles de régie interne 

Madame Véronique Deslauriers informe qu’il y a un ajout au point 5.3, mentionnant que les 

rencontres pourront se faire de façon virtuelle avec la plateforme Microsoft Teams selon la situation 

actuelle de la pandémie.  

12. Calendrier des réunions 

Madame Véronique présente la proposition du calendrier des rencontres pour l’année 2021-2022. Les 

membres acceptent à l’unanimité. Les communications se font par courriel et les membres doivent 

aviser rapidement lorsqu’ils ne peuvent se présenter à la rencontre. 

13. Approuve la délégation de pouvoir pour les sorties dans les environs de 

l’école 

Madame Véronique Deslauriers demande aux membres que lui soit délégué le pouvoir d’accorder des 

sorties dans les environs de l’école lorsque ces sorties sont gratuites et que les parents sont avisés. 

Madame Marilyn Lemire propose d’approuver la délégation de pouvoir, appuyée par Madame Roxane 

Gervais. À l’unanimité. 

14. Budget 2021-2022 CÉ 

Madame Véronique Deslauriers informe que le budget pour le conseil d’établissement pour les soupers 

et les rencontres est de 500 $. Accepté l’unanimité. 
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15. Programmation des journées pédagogiques service de garde, sorties et 

activités proposées 

Madame Véronique Deslauriers présente le tableau du sondage des sorties et activités. Pour chaque 

classe, plus de 80 % des parents étaient en accord avec les activités et sorties proposées. Madame 

Roxane Gervais propose d’approuver les activités, appuyée par Madame Caroline Babin. À l’unanimité. 

Madame Denise Bérubé présente sa programmation des journées pédagogiques de l’année scolaire. 

Elle explique qu’avec l’augmentation du coût du transport en autobus, les sorties ne seront pas 

possibles pour cette année. Les activités se dérouleront à l’école. Madame Roxane Gervais propose que 

les activités ne soient pas collées à un férié, puisqu’il se peut que les gens quittent pour les longues fins 

de semaine, ce qui peut occasionner moins d’inscriptions. Madame Marie-Claude Bellemare propose 

d’approuver la programmation, appuyée par Michel Bouchard. À l’unanimité. 

16. Information de la direction 

Madame Véronique Deslauriers informe que le budget d’ouverture du fonds à destination spécial est 

de 17 805,30 $. Elle explique que l’argent servira à diverses activités et à l’aménagement d’une classe 

extérieure. Elle mentionne que la campagne de financement des tartes St-Donat débutera le 4 octobre. 

Elle fera une vidéo explicative qu’elle fera parvenir aux parents et aux enseignants pour qu’ils puissent 

le présenter en classe. La campagne se terminera le 27 octobre et les livraisons se dérouleront le 18 

novembre pour la rencontre de parents, qu’elle ait lieu en virtuel ou non. Pour ce qui est de du 

planificateur familial, elle mentionne que le sondage envoyé aux parents n’était pas concluant. 

Seulement 59 réponses sur 212 élève. Le choix de la date est très partagé octobre, décembre ou janvier 

et les gens mentionnaient en majorité qu’il en achèterait seulement qu’un par famille. Il est donc 

proposé de faire cette campagne plus en fin d’année pour faire débuter le planificateur au mois d’août 

pour la rentrée scolaire et de faire le thème sur la ville de l’Assomption au lieu des photos scolaires. 

Véronique explique que l’an prochain elle prévoit une entrée administrative au mois d’août et que l’on 

pourrait vendre les planificateurs en même temps aux nouveaux parents. 

17. Demandes au Fonds 8 

Madame Véronique Deslauriers demande aux membres du conseil d’établissement s’ils acceptent que 

le Fonds 8 paie les mini-citrouilles de la Ferme Cormier pour tous les élèves qu’ils pourront décorer, 

au coût de 1,25 $ chaque, ainsi que les friandises qui seront remises le 29 octobre. Elle demande 400$. 

Monsieur Michel Bouchard propose d’approuver, appuyé par Madame Caroline Babin. À l’unanimité. 

Madame Véronique Deslauriers fait la lecture de deux demandes d’enseignantes, en 3e et 4e année. 

Elles demandent l’abonnement à divers magazines pour inciter les élèves à la lecture. Madame Marilyn 

Lemire propose d’approuver la demande, appuyée par Marie-Claude Bellemare. À l’unanimité. Madame 

Vicky St-Pierre demande 400 $ pour la valorisation, l’achat de cadeaux pour la pige des billets bravo. 

Madame Denise Bérubé propose d’approuver la demande, appuyée par Madame Marilyn Lemire. À 

l’unanimité. 

 

 



 

18. Information du président 

Monsieur Michel Bouchard mentionne qu’il est heureux d’être nommé président pour la troisième 

année de son mandat. Il ajoute qu’il serait important que tout le monde participe à la livraison des 

tartes le 18 novembre. Madame Mélodie Robichaud fera parvenir un courriel à tous les membres pour 

voir les disponibilités et confectionner un horaire. 

19. Information des enseignants 

Madame Vicky St-Pierre mentionne que la rentrée s’est bien déroulée. Monsieur Dominic avait organisé 

une période de jeux en lien avec le thème de l’année. 

20. Information du S.D.G. 

Madame Denise Bérubé mentionne que cette année il y a deux diners, un de 1re à 4e année et l’autre 

de 5e et 6e année. Il y a une vingtaine d’enfants d’inscrits le matin et une quarantaine l’après-midi. 

21. Information du personnel de soutien 

Rien à mentionner. 

22. Varia 

Rien à mentionner 

23. Levée de l’assemblée 

La levée de l’assemblée est proposée par Monsieur Michel Bouchard qui est appuyé par Madame Vicky 

St-Pierre à 20 h 10. À l’unanimité. 


